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L’ACQUIS 

Reconnues par la loi comme corps intermédiaires, les CCI assurent une 
fonction historique de représentation des intérêts commerciaux et 
industriels de leur circonscription. 

Instituée dès la loi du 9 avril 1898, cette mission a été confortée par la loi du 23 
juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, ainsi que par le Pacte de confiance et 
le Contrat d’Objectifs et de Performance signés avec l’Etat le 28 mai 2013.

Cette fonction des CCI est à la fois quotidienne et multiforme, quasi-permanente : toute instance de dialogue, 
toute prise de contact avec la sphère publique est un temps de représentation. 

La mandature précédente a été marquée par une progression des outils appuyant notre capacité de représentation :  
déploiement d’outils d’information économique régionaux, installation de conseils territoriaux dans plusieurs 
départements, publication régulière de papiers de positionnement diffusés aux décideurs politiques...

Depuis 2013, l’enjeu du développement des infrastructures de transport a cristallisé une partie de l’effort 
de représentation. Les CCI des Pays de la Loire ont pleinement assumé leur rôle, à travers l’animation active 
d’associations, pour relayer les messages du monde entrepreneurial et peser dans les décisions. Cette 
représentation des intérêts des acteurs économiques du territoire s’est doublée d’un souci de pédagogie et de 
lisibilité de l’action auprès du grand public. 

Au-delà d’une réévaluation des conditions du rôle de représentation des entreprises auprès de l’Etat et des 
collectivités, l’enjeu est désormais de poursuivre l’effort de structuration des outils et canaux de la représentation, 
au service des priorités que défendront les CCI. 
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LES TENDANCES

La fonction historique des CCI questionnée par l’évolution  
de l’action publique

 1      La prise en compte des besoins des entreprises par les pouvoirs publics :  
une condition de légitimation de leurs actions

La fonction de représentation des CCI prend d’autant plus son sens alors que l’Etat et les collectivités 
sont confrontés à trois phénomènes croisés :

   La redéfinition de leurs compétences, notamment économiques, avec la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (loi NOTRe), mais aussi les différentes évolutions relatives à la 
décentralisation voire déconcentration des missions de l’Etat ;

   La limitation de leurs ressources budgétaires, qui les oblige à optimiser leur capacité d’action auprès des 
entreprises, et à faire appel à une articulation renforcée entre les réseaux de proximité ;

   La nécessité de mettre en œuvre des politiques de microéconomie plus ciblées et efficaces que des politiques 
macroéconomiques dont la performance est largement questionnée.

La prise en compte et la reconnaissance de la voix et des 
besoins des entreprises par l’Etat, notamment au niveau 
déconcentré, et par les collectivités est autant un enjeu 
de légitimité que d’efficacité de leurs actions. L’ensemble 
des acteurs de l’économie, de l’emploi et de la formation 
professionnelle doit opérer de façon articulée et priorisée 
pour produire le plus fort effet de levier.

Les régions sont responsables de la définition des 
orientations en matière de développement économique dans 
leur territoire. Pour légitimer les nouveaux grands schémas 
régionaux (SRDEII, SRADDET) tant dans leur élaboration 
que dans leur mise en œuvre, les Régions auront besoin de 
s’appuyer sur les représentants des entreprises et de faire 
appel à des structures opérationnelles de proximité. 

En parallèle, métropoles et intercommunalités, qui se sont 
elles aussi vues reconnaître une compétence économique, 
montent en puissance. Or, les intercommunalités en 
particulier sont confrontées à un déficit d’expertise  
« développement économique » au sein de leurs structures. 
Cela constitue aussi un enjeu stratégique pour les CCI, qui 
doivent valoriser auprès d’elles leur rôle de conseil de ces 
collectivités territoriales.

Enfin, les collectivités territoriales sont également 
confrontées à une crise de la représentativité. Le citoyen 
attend de la politique des solutions adaptées au réel, 
connectées à ses besoins et interroge la capacité du politique 
à trouver ces réponses. 

Au niveau très local, les élus sont identifiés comme des 
membres de la société civile. Néanmoins, aux niveaux 
métropolitain, départemental et régional, les élus, malgré 
une association croissante de la société civile aux listes 
présentées aux élections, peuvent apparaître comme déjà 
plus lointains. Les CCI, par leurs élus, chefs d’entreprises, 
installés sur l’ensemble du territoire, ont toujours incarné 
la société civile auprès du politique. Cette légitimité trouve 
aujourd’hui une résonance plus forte et plus précieuse que 
jamais pour les pouvoirs publics.
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LES TENDANCES

 2      Les CCI, seul réseau d’entrepreneurs élus  
pour représenter les entreprises auprès des pouvoirs publics

Les CCI sont composées de représentants d’entreprises élus par leurs pairs, issus des grands 
secteurs d’activités de l’économie et bénévoles : commerce, services aux particuliers et aux 
entreprises, industrie. 

Elles peuvent compter sur un ancrage et un maillage territorial dense, couvrant les zones fragilisées et reculées 
dans un contexte d’essoufflement de l’action publique de proximité.

Sur ce sujet, les CCI ont un vrai rôle à tenir de « Parlement des Entreprises »  
et de « conseil des collectivités » 

   Elles doivent faire entendre la voix des entreprises 
auprès des autres acteurs : intercommunalités, Conseil 
régional des Pays de la Loire, Etat en région, mais aussi 
au plan national pour faire aboutir les dossiers qui nous 
semblent essentiels au développement de notre région :  
les infrastructures de communications ; la formation 
et tout particulièrement l’apprentissage ; les réalités 
économiques. 

   Les CCI doivent se positionner sur l’ensemble des sujets 
qui touche le monde économique, sur le territoire et 
porter des actions de lobbying sur les enjeux clé pour les 
entrepreneurs, afin de leur offrir les conditions optimales 
pour assurer le développement de leurs entreprises. 

+ de 6000  
jours / an
mobilisés pour  
le développement  
économique  
de leur territoire550 mandats

400
chefs d’entreprise
élus et bénévoles

pour 5 ans
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Pour jouer ce rôle, les CCI doivent tout à la fois 
comprendre et anticiper les besoins des entreprises, 
afin de mieux porter leur voix, et le cas échéant 
d’alerter sur leur situation. 

Les CCI ont progressé dans l’optimisation de leurs 
compétences en matière d’information économique, en 
s’appuyant notamment sur la spécialisation de la CCI Maine-
et-Loire dans le domaine. 

Cet effort d’organisation permet au réseau d’être en mesure 
d’expliquer les mutations à l’œuvre à partir d’analyses 
solides et argumentées, d’exprimer une vision prospective 
des phénomènes et d’envisager les grandes tendances à 
venir à partir d’une vision entrepreneuriale construite. C’est 
un domaine clé d’action des CCI, dans lequel elles ont su se 
rendre indispensables. 

Ce niveau d’information leur permet de proposer des 
actions complémentaires, articulées entre les niveaux 
départemental et régional, mutualisées dans certains cas, 
dans un souci de cohérence et d’économie. Néanmoins, ce 
savoir-faire reste à mieux valoriser pour susciter chez nos 
interlocuteurs le réflexe de se tourner vers les CCI. 

Les CCI ont également pris des positions souvent 
courageuses sur de grands dossiers d’actualité : fusion des 
régions avec la Bretagne, étude juridique sur Notre Dame 
des Landes, logistique…

Ce travail de représentation s’inscrit également dans 
le cadre d’une vision prospective de l’économie et de 
l’aménagement du territoire. 

Cette vision s’inscrit dans le cadre de la Troisième Révolution 
Industrielle et Agricole (TRIA). Elle constitue un socle de base 
de l’action de la CCI pour « incuber le futur » : accompagner 
les entreprises et les territoires sur les enjeux d’aujourd’hui 
tout en les faisant muter vers les besoins de demain. 

Les CCI se font fort de proposer à tous les acteurs de 
l’écosystème régional d’inscrire ces orientations dans 
les différentes démarches territoriales et régionales 
pour préparer l’avenir ensemble.
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DES ACTIFS CLÉS 

Un réseau représentatif qui met son expertise au service du territoire

 1  Des interlocuteurs privilégiés  
des pouvoirs publics

Les membres titulaires sont élus par catégories professionnelles (activités commerciales, 
industrielles ou de services), à due proportion, afin de représenter l’intégralité du paysage 
économique du territoire, aussi bien TPE que PME, ETI ou grandes entreprises. 

Les membres associés sont choisis pour compléter la 
représentativité des secteurs économiques, des typologies 
d’entreprises (grands groupes, start-ups), géographiques ou 
sectoriels. Enfin, des conseillers techniques, dirigeants choisis 
pour leur représentativité ou leurs expertises particulières, 
issus de clusters, pôles de compétitivité, groupe privés ou 
d’institutions complètent le « Parlement des Entreprises ». 

Les élus titulaires, associés ou conseillers techniques des 
CCI, chefs d’entreprise, sont des interlocuteurs privilégiés 
des pouvoirs publics : ils connaissent l’entreprise. Ils peuvent 
éclairer les décideurs de leurs expériences professionnelles. 
Ces près de 350 membres au niveau local et régional sont la 
première force du réseau CCI. 

Cet investissement bénévole d’experts de l’économie au 
service de la définition des politiques publiques, de leur 
évaluation et de leur diffusion est une ressource précieuse 
pour les territoires. Il est dommage que cet apport ne fasse 
pas l’objet d’un équivalent « valorisation » pour mesurer à 
quel point l’investissement est important. 

Dans le contexte actuel des finances publiques, il n’est par 
ailleurs ni envisageable, ni souhaitable, de remplacer cette 
expertise d’entrepreneurs par des agents publics dans les 
différents niveaux de l’appareil d’Etat ou des collectivités.
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Le Parlement des Entreprises, 
réuni le 3 avril 2017 à l’Hôtel 

de région des Pays de la Loire 
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 2  Des données clés  
sur les entreprises de leurs circonscriptions 

A cette connaissance « innée », s’ajoute une connaissance acquise : le réseau CCI est 
en mesure d’apporter une expertise, étayée par sa compétence en termes d’information 
économique, qu’elle met à disposition des collectivités locales. 

Les CCI ont en leur possession des fichiers rassemblant 
les données clés des entreprises de leurs circonscriptions. 
Surtout, les CCI réalisent des études et analyses (enquêtes 
consommateurs, études d’impact, d’équipement, analyses 
d’opportunités, etc.). Enfin, elles ont créé des observatoires 

(commerce, innovation, immobilier, entrepreneuriat…). 
Chaque année, ce sont plus d’une centaine d’études qui 
sont réalisées par le réseau des CCI des Pays de la Loire. 
Elles sont donc particulièrement à même d’assurer une 
mission de « conseil avisé aux collectivités ».

 3  Des conseils sur les dispositifs  
relatifs à l’aménagement du territoire

En se fondant sur cette double expertise, le réseau CCI Pays de la Loire s’est impliqué 
fortement dans la rédaction du Schéma régional de développement économique, d’innovation 
et d’internationalisation, en portant 5 orientations et 85 propositions pour la compétitivité des 
entreprises et des territoires, notamment en s’appuyant sur la démarche de la TRIA. 

Elle a travaillé à définir un cadre d’action coordonné avec 
le Conseil régional, à travers une convention-cadre. Dans 
le même temps, l’ensemble du réseau CCI est présent aux 
côtés des collectivités locales pour leur apporter son conseil 
et contribuer à déployer leurs politiques économiques. 

Le réseau CCI est consulté sur tous les dispositifs relatifs 
à l’aménagement du territoire (Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT), Plan Local d’Urbanisme (PLU), Schéma 
d’Accueil des Entreprises (SAE), Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE), etc. Chaque année, les CCI 
des Pays de la Loire portent entre 100 et 150 avis sur les 
documents d’urbanisme.
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 4  Des conseils territoriaux  
et des représentations territoriales 

Afin de coller au plus près des réalités locales, les CCI ont organisé, dans des bassins d’emploi, 
la représentation des entreprises sous forme de conseils territoriaux associant des élus de CCI 
et des représentants de clubs ou d’associations d’entreprises locales : 

  Six conseils territoriaux ont été créés en Loire-Atlantique,

  Neuf conseils territoriaux sont animés par la CCI Maine-et-Loire sur la base des nouveaux périmètres des EPCI,

   Les huit conseils territoriaux de Mayenne bénéficient de l’appui de l’Association Espace Entreprise 53 qui 
regroupe au siège de la CCI les ressources de la CCI, de l’Agence régionale des Pays de la Loire, du Conseil 
régional en matière de politique d’emploi et de formation et l’Association Initiative Mayenne.

   En Vendée et en Sarthe, la représentation territoriale des CCI se fait à travers le maillage des différents 
bassins d’emplois par des binômes élus CCI-Collaborateurs clairement identifiés, dont le rôle est d’assurer 
une interface de proximité auprès des élus locaux, des clubs et réseaux d’entreprises, et de l’ensemble des 
structures qui concourent à la vitalité économique du territoire.

Solutions originales, les conseils territoriaux mobilisent les dynamiques territoriales, structurent l’information 
descendante et ascendante au profit des entreprises et prennent une part active à la préparation des décisions qui 
engagent l’avenir du territoire. Parce qu’ils sont multisectoriels, ils favorisent les transversalités indispensables 
aux innovations et transcendent les intérêts catégoriels pour s’attacher à l’intérêt général de l’économie des 
territoires sur lesquels ils agissent.

Les conseils territoriaux en Pays de la Loire : 

Loire-Atlantique 
Pays de Retz  Vignoble nantais  Pays d’Ancenis  Pays de Châteaubriant  Arc Loire et Vilaine  

 Presqu’île Estuaire.

Maine-et-Loire
Pays des Vallées d’Anjou  Agglomération Choletaise et des Mauges  Pays Segréen  Pays Loire 
en Layon  Grand Saumurois, etc. 

Mayenne
Bocage Mayennais  Mayenne Communauté  Mont des Avaloirs   Ernée  Les Coëvrons  Laval 
Agglomération Pays de Loiron  Pays de Craon  Pays de Château-Gontier & Meslay-Grez.
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LE PROJET 

Structurer la mission de représentation des CCI Pays de la Loire

La représentation est une des missions historiques dévolues au 
réseau CCI. Parce que l’environnement institutionnel a radicalement 
évolué, cette mission doit se réinventer en devenant davantage 
professionnalisée, valorisée et visible.

 1  Valoriser l’engagement des élus et des collaborateurs  
au service de l’économie du territoire

  Faire des élus et des collaborateurs des porte-paroles de l’économie sur le territoire,

   Porter une voix forte dans les instances locales de concertation (schémas régionaux, SCOT, PLU, instances de 
dialogue, groupes de travail, etc.),

   Conduire des actions de lobbying pour promouvoir les infrastructures indispensables au territoire, 

   Afficher une vision entrepreneuriale et argumentée de l’aménagement du territoire et des besoins des 
entreprises dans l’ensemble des infrastructures essentielles à leur développement (environnement, transport, 
urbanisme, numérique, etc.),

   Etendre, adapter les conseils territoriaux et ouvrir l’animation de ces instances pour accélérer et fluidifier les 
échanges entre collectivités et entreprises. Convoquer physiquement 3 à 5 fois le Parlement des entreprises 
sur la durée de la mandature afin de mettre en lumière le poids du réseau CCI et sa capacité de représentation 
des intérêts économiques du territoire. Consulter régulièrement ce Parlement par voie dématérialisée pour 
recueillir son avis / tester des dispositifs régionaux et gouvernementaux.

 2  Etayer l’expertise du réseau CCI  
sur le réseau entrepreneurial

   Animer le Parlement virtuel des entreprises, à travers des consultations des élus consulaires

   Optimiser les études réalisées auprès des chefs d’entreprises, pour limiter les sollicitations dont ils font l’objet 
(ORES, etc.),

   Proposer une offre de services cohérente et harmonisée en matière d’information économique (fichiers, 
annuaires, études, observatoires) aux entreprises mais aussi aux collectivités, qui éclaire les décisions 
publiques.
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LE PROJET 

NOS TOTEMS 2017 – 2021

Les deux projets emblématiques retenus pour la mandature en matière de 
représentation des entreprises, participent de cette ambition de renforcer et 
structurer davantage la mission de représentation :

Réunir à échéances régulières le Parlement  
des Entreprises

Renforcer le maillage de représentation territoriale 
auprès des intercommunalités & des bassins d’emplois. 
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 3  Appuyer les élus  
dans l’exercice de leurs mandats extérieurs

   Accompagner davantage nos élus consulaires dans leurs fonctions de représentants des entreprises par des 
lettres de cadrage et de mission,

   Mettre en place un outil de suivi des mandats de représentation des élus consulaires, afin de mieux coordonner 
les niveaux local et régional et plus globalement les positions du réseau CCI. 

 4  Mieux communiquer  
sur nos actions de représentant

   Au-delà de la diffusion aux politiques et collectivités, relayer les prises de position des CCI auprès des 
influenceurs et du grand public, notamment à travers les réseaux sociaux, 

   Instaurer une communication interne, à destination des élus CCI pour conforter leur rôle de porte-parole de 
nos actions.

1T
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MODALITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DU SCHÉMA

En cohérence avec la volonté des CCI Pays de la Loire d’harmoniser le pilotage de 
leur activité autour du cadre de la norme 4.9, ses indicateurs seront privilégiés 
pour le suivi et l’évaluation des schémas sectoriels.

Outre ceux prévus dans la convention d’objectifs et de moyens avec l’Etat, en matière de 
représentation des entreprises, les indicateurs suivants seront particulièrement observés :  

  Nombre d’avis émis sur les PLU (Plan local d’urbanisme), SCOT (Schéma de cohérence territoriale),

  Nombre d’études économiques réalisées pour des collectivités territoriales, 

  Nombre de conseils territoriaux développés,

  Nombre d’observatoire et d’études d’impact réalisés,

  Nombre de newsletters internes destinées aux élus,

  Nombre de réunions du Parlement des entreprises,

  Nombre de questions posées via la Plateforme du Parlement des entreprises.

Au-delà de ces relevés quantitatifs d’activité, d’autres signaux seront analysés pour évaluer la 
mission de représentativité des entreprises de la CCI :

  Impact des mandats représentatifs,

  Bilan de l’harmonisation de l’information économique,

  Bilan des relais d’actions CCI sur les réseaux sociaux, notamment dans le cas d’actions de lobbying ciblées,

  Bilan des associations de lobbying hébergées ou animées par le réseau CCI Pays de la Loire.

Les schémas sectoriels votés en 2017 feront l’objet d’un suivi annuel durant la durée du mandat. Chaque 
année, les membres du bureau examineront l’état d’avancement des projets totems, les résultats obtenus 
ainsi que l’adéquation des axes priorités du schéma au regard du contexte national et régional. 

Ces modalités de révision devront notamment permettre d’intégrer les impacts – nécessairement 
importants – des arbitrages budgétaires récents portant sur le réseau CCI. 
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REPRÉSENTATION  
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Alain Schlesser,  
Directeur général  
de la CCI Pays de la Loire

Nos sites web :
Le site de la CCI Pays de la Loire
http://www.paysdelaloire.cci.fr

Le site consacré à la TRIA 
(Troisième Révolution Industrielle et Agricole)
http://www.triapdl.fr

Les financements et les aides en quelques clics
http://entreprisespaysdelaloire.fr

OCTA, Organisme Collecteur de la Taxe 
d’Apprentissage
http://www.paysdelaloire.cci.fr/octa

9 mois d’accompagnement personnalisé pour 
doper la performance des entreprises
http://www.dinamicentreprises.fr

Les entreprises des Pays de la Loire en ligne
http://www.entreprises.paysdelaloire.cci.fr

Le tourisme de découverte économique
http://www.visiteznosentreprises.com


